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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MAI 2024 A 20H00 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

Toutes les délibérations ont été approuvées. 
 

N° de 

délibération : 

Objet :  

 Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2024 Approbation 

2024.27 Approbation du Compte de gestion 2023 – Budget général de la 

Commune 

Approbation 

2024.28 Approbation du Compte administratif 2023 - Budget général de la 

Commune 

Approbation 

2024.29 Affectation des résultats définitifs de clôture du budget général 

2023 de la Commune 

Approbation 

2024.30 Vote du budget supplémentaire 2024 - Budget général de la 

Commune 

Approbation 

2024.31 Vote de subventions de fonctionnement à des associations – 

année 2024 

Approbation 

2024.32 Subvention foncière à DROME AMENAGEMENT HABITAT - 

Opération de construction de logements sociaux 

Approbation 

2024.33 Aménagement du chemin des Sarrazines – Demande de 

subvention 2024 

Approbation 

2024.34 Rachat de matériel à un particulier Approbation 

2024.35 Motion relative aux mesures d’économies annoncées par l’Etat 

susceptibles d’affecter les finances locales (Association des petites 

villes de France) 

Approbation 

2024.36 Modification du tableau des effectifs du personnel permanent 

n°2/2024 : création et modification d’emploi 

Approbation 

2024.37 Avis sur modification du tonnage VEOLIA ONYX ARA Approbation 

2024.38 Acquisition de la parcelle cadastrée section BH n°152 appartenant 

aux consorts BATTELIER – CHARIC – MALABAVE 

Approbation 

2024.39 Cession de la parcelle cadastrée section BM n°708 à M. et Mme 

NARBEAU 

Approbation 

2024.40 Signature d’une convention de droit d’usage du domaine privé 

pour l’installation d’un équipement de communication 

électronique situé Rue de l’Isère 

Approbation 

2024.41 Signature d’une convention de servitudes avec ENEDIS pour le 

passage du réseau électrique en souterrain sur la parcelle 

communale AI n°718 située Chemin de la Béaure 

 

 

 

 


